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Les
AVANTAGES

+

PRODUCTIONS VÉGÉTALES

MODALITÉS
Appui individuel au bureau (travail à partir des enregistrements 
papiers ou numériques)

TARIFS
Tarification et conditions générales de vente sur demande

VOS RÉSULTATS
Supports de pré-requis obligatoires pour vos conseils CSP - IFT calculés - Restitutions sous format 
numérique

Agriculteurs en 
toutes filières végétales

>  Expertise fiable et neutre sur le conseil 
phytosanitaire

>  Service apporté sur toutes filières, par 
notre réseau de conseillers reconnus pour 
leurs compétences techniques et technico-
économiques

Calculez vos IFT 
sereinement 
pour votre Conseil 
Stratégique 
Phyto !

Votre interlocutrice

Sylvie BOCHU
06 08 41 68 68 - sylvie.bochu@agri82.fr

La Chambre d’agriculture de Tarn et Garonne est  titulaire d’un 
contrat d’assurance n°08021111-1024 auprès de Groupa d’Oc 
garantissant notamment sa responsabilité civile professionnelle 
pour l’activité de conseil indépendant en préconisations  
phytopharmaceutiques.

UN CONSEIL
PHYTOPHARMACEUTIQUE
NEUTRE ET OBJECTIF !

AGRÉÉ PAR LE MINISTÈRE 
EN CHARGE DE 
L’AGRICULTURE, 
SOUS LE NUMÉRO 
IF01762

Nos     
SERVICES

CALCULER LES IFT DE VOS PRINCIPALES CULTURES DE 
L’EXPLOITATION 

Préparez-vous à l’obligation de Conseil 
Stratégique Phytosanitaire 

Fiabilisez vos calculs d’Indices de Fréquence de 
Traitements (IFT)

La Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne est 
agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 
le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément 
multi-sites porté par l’APCA.14


